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MINISTERE DE LA SANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé,
Président de la commission d’attribution des Marchés, informe les
candidats à l’Appel d’offres N°2024-0031/MS/SG/DMP du 02 sep-
tembre 2024 pour les travaux d’installation d’un système d’extinction
automatique d’incendie par mousse de cinq (05) sites de la Centrale
d’Achat des Médicaments Essentiels Génériques et des consom-
mables médicaux (CAMEG) au Burkina Faso (03 lots) que :

1-la visite des sites CAMEG BOBO-DIOULASSO, GAOUA, TEN-

KODOGO, FADA N’GOURMA et DEDOUGOU est prévue pour se

tenir du lundi 07 au vendredi 11 octobre 2024, comme suit : 

LOT 1 : Travaux d’installation d’un système d’extinction automa-

tique d’incendie par mousse des sites de Bobo-Dioulasso et de

Gaoua au profit de la CAMEG ;

-Site CAMEG de Bobo-Dioulasso : lundi 07 octobre 2024 à 10 H

00 minute ;

• Noms, Prénoms et contacts du responsable du site ;

Dr SERE Adama, 63 83 22 57 ;

- Site CAMEG de GAOUA : mardi 08 octobre 2024 à 10 H 00 minu-

te ;

• Noms, Prénoms et contacts du responsable du site ;

Dr YAKA Flavine, 70065999 ;

LOT 2 : Travaux d’installation d’un système d’extinction automa-

tique d’incendie par mousse des sites de Tenkodogo et de Fada

N’Gourma au profit de la CAMEG ;

-Site CAMEG de FADA N’GOURMA : mercredi 09 octobre 2024 à

10 H 00 minute ;

• Noms, Prénoms et contacts du responsable du site ;

Dr NAO Roland, 50124212 ;

-Site CAMEG de TENKODOGO : jeudi 10 octobre 2024 à 10 H 00

minute ;

• Noms, Prénoms et contacts du responsable du site ;

Dr ZOMBRE Harold, 60218886 ;

LOT 3 : Travaux d’installation d’un système d’extinction automa-

tique d’incendie par mousse du site de Dédougou au profit de la

CAMEG ;

-Site CAMEG de DEDOUGOU : vendredi 11 octobre 2024 à 10 H 00

minute.

• Noms, Prénoms et contacts du responsable du site ;

Dr ZONGO Adama, 72552109 ;

2-la date limite de dépôt et d’ouverture des offres, initialement

prévue le vendredi 11 octobre 2024 à 9H 00 minute est reportée

au lundi 28 octobre 2024 à 9H 00 minute.

3.Le Dossier d’Appel d’offres peut être retiré à la Direction des

marchés Publics du Ministère de la santé par tout

Soumissionnaire intéressé contre un paiement non rembour-

sable au comptant ou par chèque certifié auprès du Régisseur de

la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des

Engagements Financiers du Ministère 

• lots 1 : Deux cent mille (200 000) francs CFA,

• lots 2 : Deux cent mille (200 000) francs CFA,

• lots 3 : Deux cent mille (200 000) francs CFA,

3-pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter

Mr SAWADOGO Philippe au Programme d’Appui au

Développement Sanitaire (PADS) ; Tél :53179411 ou Mr ZONGO

Moussa à la Direction des Marchés Publics du Ministère de la

Santé (DMP/MS) au 71 22 57 22 /65 13 15 69.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait
compter sur votre compréhension.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P.SAM

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et de Finances
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

C O M M U N I Q U E

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale porte à la connaissance des can-
didats à la demande de prix n°047-2024/ABER/DG/DMP relative à l’acquisition de matériels informatiques (lot 1) et de mobiliers de bureau (lot
2), dont l’avis est paru dans le quotidien des marchés publics n°3978 du mardi 1er octobre 2024, page 32, que les modifications suivantes ont
été apportées sur l’avis et la demande de prix :

Au lieu de : 

Lot 1 : La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaire d’un agrément technique
en matière informatique de la Catégorie C du Domaine 1 en cours de validité ;

Lire : 

Lot 1 : La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaire d’un agrément technique
en matière informatique de la Catégorie A du Domaine 1 en cours de validité.

Le reste est sans changement.  

Pour la Directrice des Marchés Publics et P/O, 

le Chef de service des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles  

 Augustin COULIBALY
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 28

* Marchés de Travaux P. 29 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 30 & 31 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Acquisition de petits matériels d’aquaculture, de consommables et d’aliments 

pour poisson au profit de ANVAR.

Avis de demande de prix 

N° : 2024-009/MESRI/SG/DMP du 27/09//2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Enseignement Supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de petits matériels d’aquaculture, de consommables
et d’aliments pour poisson au profit de ANVAR tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots : 
-  Lot 1 : acquisition de petits matériels d’aquaculture, de consommables et
d’aliments pour poisson au profit des étudiants incubés de Samendeni et
Bazèga, montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC ;
- Lot 2 : acquisition de petits matériels d’aquaculture, de consommables et
d’aliments pour poisson au profit des étudiants incubés de Bagré Pole mon-
tant prévisionnel :      
- 9 600 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 15 jours et au plus tard 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la : Direction des Marchés Publics du MESRI.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la DMP/MESRI sis au 2ème étage
de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03

BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le 14/10/2024 à 09

heures 00 minutes et moyennant paiement d’un montant non remboursable
vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2  à la régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA
pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 2  devront parvenir
ou être remises à la Direction des Marchés publics du Ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème
étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDI-
ENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le 14/10/2024

à 09 heures 00 minutes.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés.

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Acquisition de matériels de fanfare au profit

de l’ENEF  

Acquisition de matériels de sport au profit

de l’ENEF  

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Fournitures et Services courants

Avis de demande de Prix : 

N°2024-021/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 23/09/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée
dans les données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de matériels de fanfare
au profit de l’ENEF et sera financée sur les ressources indiquées dans
les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée d’un
lot unique : Acquisition de matériels de fanfare au profit de l’ENEF, pour
un montant prévisionnel de neuf millions (9 000 000) Francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux
et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable
de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix
sera adressé physiquement sur papier « main à main ».
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux
cent soixante-dix mille (270 000) Francs CFA, devront parvenir ou être
remises à l’adresse au bureau de la Personne Responsable des
Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 14/10/2024 à

09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner

suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.              
Dindéresso le, 23/09/2024

G. Moussa ZONGO

Avis de demande de Prix : 

N°2024-022/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 23/09/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée
dans les données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de matériels de sport au
profit de l’ENEF et sera financée sur les ressources indiquées dans les
données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée d’un
lot unique : Acquisition de matériels de sport au profit de l’ENEF, pour
un montant prévisionnel de sept millions cinq cent mille (7 500 000)
Francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux
et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable
de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix
sera adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux
cent vingt-cinq mille (225 000) Francs CFA, devront parvenir ou être
remises à l’adresse au bureau de la Personne Responsable des
Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 14/10/2024 à

09 heures 00 TUL’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner

suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.              

G. Moussa ZONGO
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-060/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’appareil numérique et de torches ATEX au profit de la SONABHY à Bobo
Dioulasso tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00
mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat DMP, 1er étage, bâtiment A, porte A111,01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 14/10/2024 à 9h00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de vingt-sept millions cinq cent mille (27 500 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition d’appareil numérique et de torches ATEX

au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition de matériels de maintenance au profit de la SONABHY à Bingo

Avis de demande de prix 

N° : 2024-059/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de matériels de maintenance au profit de la SONABHY à Bingo tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots comme suit :

- Lot 1 : Acquisition de Béquille de levage au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot2 : Acquisition et installation d'une sertisseuse au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 3 : Acquisition et installation d'un tour révolutionneur parallèle 225x1500 au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 4 : Acquisition et installation d'une fraiseuse-Perceuse au profit de la SONABHY à Bingo

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 1, trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3, et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot
4 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut
être responsable de la non-réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 1, six cent mille (600 000) F CFA pour le lot 2,
six cent cinquante mille (650 000) F CFA pour le lot 3 et six cent cinquante mille (650 000) FCFA pour le lot 4 devront parvenir ou être remises au
secrétariat DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111,01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au
siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 14/10/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de :

Dix-neuf millions (19 000 000) F CFA TTC pour le lot 1 ;

Trente millions (30 000 000) F CFA TTC pour le lot 2 ;

Trente-deux millions (32 000 000) F CFA TTC pour le lot 3 ;

Trente-deux millions (32 000 000) F CFA TTC pour le lot 4.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition de divers matériels au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo Dioulasso

Avis de demande de prix 

N° : 2024-028/MICA/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de divers matériels au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo Dioulasso tels que
décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux
(02) lots comme suit : 
- Lot 01 : acquisition de matériels divers au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo Dioulasso ;
- Lot 02 : acquisition de matériels archives au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo Dioulasso 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00
mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au
quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) F CFA pour le lot 01 et cinq cent mille
(500 000) F CFA pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au secrétariat DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394
– Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1, avan t le 15/10/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de vingt-sept millions six cent mille (27 600 000) F CFA TTC pour le lot 01 et-vingt-deux millions
sept cent cinquante mille (22 750 000) F CFA TTC pour le lot 02.

Le Directeur des Marchés Publics

 K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture et l’installation d’un système de visioconférence dans la salle de réunions de

Komsilga

Avis de Demande de Prix (DPX) 

DPX N° 034/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture et l’installation d’un système de visioconférence dans la salle de réunions de Komsilga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le budget prévisionnel des acquisitions est de vingt sept millions quatre cent quatre-vingt-quatorze mille (27 494 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des Marchés sise au 2ème étage, à Ouaga 2000 à Ouagadougou ou aux adresses mail « abzeta.sanfo@sonabel.bf» et « sec-
retariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat du Département des marchés
de Fournitures d’Equipements et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Département des Marchés de Fournitures d’Équipements et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA, à la
caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures d’Équipements et de Services Courants, sis à l’immeuble COMPAORE
Ouaga 2000, au plus tard le 14/10/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
cinq cent mille (500 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/10/2024 à 9

heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions située au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants
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RECTIFICATIF 

Avis d’appel d’offres 

N° : 2024-0034/MS/SG/DMP

Financement : Fonds Mondial/C19 Po W1/Activité 191

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2024, du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS).

2. Le Ministère de la Santé, à travers le Programme d’appui au
développement sanitaire, a obtenu un financement du Fonds Mondial
de lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme (FM) une sub-
vention dénommée C19 Po W1 et a l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.  

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la réalisation des travaux de mise en
conformité des installations électriques des sites de la Centrale d’Achat
des Médicaments Essentiels Génériques et des consommables médi-
caux (CAMEG).
Les travaux se décomposent en cinq (05) lots :
• Lot 1 : Divers travaux de mise en conformité des installations
électriques des sites CAMEG de la Direction Générale et de l’Agence
Commerciale à Ouagadougou II (ACO II) ;
• Lot 2 : Divers travaux de mise en conformité des installations
électriques du site CAMEG de Tengandogo à Ouagadougou ;
• Lot 3 : Divers travaux de mise en conformité des installations
électriques des agences commerciales CAMEG de Bobo-Dioulasso et
de Gaoua ;
• Lot 4 : Divers travaux de mise en conformité des installations
électriques des agences commerciales CAMEG de Dédougou et de
Ouahigouya ;
• Lot 5 : Divers travaux de mise en conformité des installations
électriques des agences commerciales CAMEG de Fada N’Gourma et
de Tenkodogo.

Montants Prévisionnels

NB : Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots mais aucun soumissionnaire ne

peut être attributaire de plus de deux (02) lots. Dans le cas où ils

soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront

présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel

que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

5. Les candidats intéressés et éligibles peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat de la Direction des marchés Publics du
Ministère de la santé et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous : Rue : Avenue KUMDA
YOORE, Porte : 133 située dans l’enceinte de l’ex-Trypano 03 BP 7009
Ouagadougou 03 Burkina de 08 h 00mn à 15h 00mn.

6. les exigences en matière de qualifications concernent tous les
lots :
• Agrément technique Catégorie R3 minimum en électricité
délivré par le Ministère en charge de l’Energie ou équivalent pour tous
les lots ;

7. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre paiement d’une somme non remboursable
au comptant ou par chèque certifié auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances Téléphone :
50.32.47.74/75 : 

• Lot 1 : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ; 
• Lot 2 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ;
• Lot 3 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ;
• Lot 4 : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ; 
• Lot 5 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA.

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus
tard le 29/10/2024 à 9 heures 00 minute. La soumission des offres par
voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires qui le souhaitent et des personnes
présentes à la Direction des Marchés Publics du Ministère de la santé,
dans l’enceinte de l’ex-Trypano, Porte : 133 située, Rue : Avenue
KUMDA YOORE, 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Burkina à 09 heures
TU. 

9. Justifiées des garanties de soumission ci-après :
10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt jours (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Travaux

MINISTERE DE LA SANTE 

TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES SITES DE

LA CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOM-

MABLES MEDICAUX (CAMEG) AU BURKINA FASO (05 lots)

#"
"

•! Lot 2 : Divers travaux de mise en conformité des installations électriques du 
site CAMEG de Tengandogo à Ouagadougou ; 

•! Lot 3 : Divers travaux de mise en conformité des installations électriques 
des agences commerciales CAMEG de Bobo-Dioulasso et de Gaoua ; 

•! Lot 4 : Divers travaux de mise en conformité des installations électriques 
des agences commerciales CAMEG de Dédougou et de Ouahigouya ; 

•! Lot 5 : Divers travaux de mise en conformité des installations électriques 
des agences commerciales CAMEG de Fada N’Gourma et de Tenkodogo. 

                                                Montants Prévisionnels 
"#$%&'()%*'! +*)! ,*')(')!-./0!
"!#$%&'(!)'*%*+,!-&!.$(&!&/!01/21'.$)3!-&(!
$/()*44*)$1/(!34&0)'$5+&(!-&(!($)&(!6789:!-&!
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61..&'0$*4&!=!>+*<*-1+<1+!??!@76>!??A!!

B! BBC!DEE!FCC!

"!#$%&'(!)'*%*+,!-&!.$(&!&/!01/21'.$)3!-&(!
$/()*44*)$1/(!34&0)'$5+&(!-+!($)&!6789:!-&!
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L! DI!MEM!LNF!
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NB : Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs 
ou l’ensemble des lots mais aucun soumissionnaire ne peut être 
attributaire de plus de deux (02) lots. Dans le cas où ils soumissionnent 
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une 
soumission séparée pour chaque lot.   
 
4.! La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que 

défini aux articles 53 et suivants du &B?.*A% >0232CD32EC7<FG9D
HF!/97<878G=<% &I% 2J% @(.$% 232C% ),.A(>A% @,&#-#?(A#,>% &I% &B?.*A%
>023JED334K7<FG97<878L/G=L;%&I%J*.%-B".#*.%23JE portant procédures 
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 
 
 

5.! Les candidats intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations 
auprès du secrétariat de la Direction des marchés Publics du Ministère de 
la santé et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à 
l’adresse mentionnée ci-dessous : Rue : Avenue KUMDA YOORE, Porte : 
133 située dans l’enceinte de l’ex-Trypano 03 BP 7009 Ouagadougou 03 
Burkina de 08 h 00mn à 15h 00mn. 

$"
"

 
6.! les exigences en matière de qualifications concernent tous les lots : 
•! Agrément technique Catégorie R3 minimum en électricité délivré par le 

Ministère en charge de l’Energie ou équivalent pour tous les lots ; 

 "
7.! Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout 

Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-
dessous contre paiement d’une somme non remboursable au comptant 
ou par chèque certifié!auprès du Régisseur de la Direction Générale 
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du 
Ministère de l’Economie et des Finances Téléphone : 50.32.47.74/75 :  

 
•! Lot 1 : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;  
•! Lot 2 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ; 
•! Lot 3 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ; 
•! Lot 4 : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;  
•! Lot 5 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA. 

 
8.! Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 

…….……. 2024 à 9 heures 00 minute. La soumission des offres par voie 
électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront 
pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des soumissionnaires qui le souhaitent et des personnes présentes à la 
Direction des Marchés Publics du Ministère de la santé, dans l’enceinte de 
l’ex-Trypano, Porte : 133 située, Rue : Avenue KUMDA YOORE, 03 BP 7009 
Ouagadougou 03 Burkina à 09 heures TU.  

 
 

9.! Justifiées des garanties de soumission ci-après : 
10.! 

+*)! +*)!1! +*)2! +*)!3! +*)!4! +*)!5!
:*'*/)$&!-&!
(1+.$(($1/!
@Q6Q7A!

L!CCC!CCC! E!FCC!CCC! E!FCC!CCC! L!CCC!CCC! E!FCC!CCC!

 
 
 

11.!Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période 
de cent vingt jours (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.  
 

                                                Ouagadougou, le --------------------2024 

  

  Le Directeur des Marchés Publics  
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Sélection d’un consultant individuel pour la réalisation de la notice d’impact environne-

mental et social (NIES) du sous projet de construction d’un entrepôt sous douane

au port sec multimodal de Ouagadougou

Manifestation d’intérêt 

N°2024..009./MEMC/SG/DMP du 23..SEP…2024

N° d’identification du projet : P169267        

Financement : IDA-D872-BF & 6959-BF du 14 juillet 2021

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du
Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines
(PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie des ressources pour
effectuer les paiements au titre du contrat ci-après : « Réalisation de la
notice d’impact environnemental et social (NIES) du sous projet de con-
struction d’un entrepôt sous douane au port sec multimodal de
Ouagadougou ». 

2. Le budget prévisionnel de la mission est de seize millions cinq
cent mille (16 500 000) de francs CFA TTC.

3. Le consultant aura pour tâches essentielles de :
- Faire valider des termes de référence de la NIES par l’ANEVE
- Décrire la situation socio-environnementale de référence du sous-

projet
- Réaliser une description analytique et évaluation de l’environ-

nement naturel
- Réaliser une description analytique de l’état social de la zone du

sous projet
- Réaliser une description du cadre politique, juridique et institution-

nel de mise en œuvre du sous-projet
- Analyser des risques et impacts potentiels (positifs, négatifs) du

sous-projet.
- Prendre en compte les changements climatiques
- Produire les cartes thématiques
- Développer le Plan de Gestion Environnementale et Sociale

(PGES)
- Vérifier la conformité du sous-projet avec les dispositions perti-

nentes du projet inscrite au CGES
- Réaliser les concertations avec toutes les parties prenantes
- Elaborer le rapport de la NIES
Pour plus de précisions, veuillez-vous référer aux termes de

références.

4. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières invite les
candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services
décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les infor-
mations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une
expérience pertinente.  Les consultants doivent satisfaire aux condi-
tions suivantes :
 Être titulaire d’au moins un Bac + 5 dans les domaines relatifs aux

sciences de l’Environnement, ou du Développement Rural
(Environnement, Foresterie, Agronomie, Biologie, Socio-économie,
Géographie, Agro-pédologie, Hydraulique, etc.). 

 Justifier d’une expérience solide d’au moins sept (07) années dans
les missions d’évaluations environnementales et sociales (CGES,
EIES, NIES) en général et des missions types selon les standards
de la Banque mondiale. De façon spécifique, le consultant devra :

- avoir une connaissance des risques environnementaux et sociaux
liés aux domaines clés d’intervention du PARGFM ;

- maîtriser les dispositions juridiques et institutionnelles encadrant
les évaluations environnementales et sociales au Burkina Faso;

- connaître les normes environnementales et sociales du nouveau
Cadre Environnemental et Social  de la Banque mondiale en
matière de sauvegardes environnementales et sociales 

- avoir des connaissances en Hygiène-Sante-Sécurité au travail et le
secteur minier seront des atouts ;..

- avoir conduit au moins trois (03) missions similaires
(NIES/EIES/CGES) dont 02 en tant que chef de mission au cours
des cinq (05) dernières années en évaluations environnementales

des projets de développement d’une manière générale et sin-
gulièrement ceux financés par la Banque mondiale. Les
Consultants devront fournir les certificats ou attestations de bonne
exécution ;

- avoir une maitrise des outils de collecte mobile des données
(KoBoToollBox, AKVO, etc) (attestation de formations bénéficiées
ou de formateurs);

- avoir de solides connaissance en Système d’information géo-
graphique et en télédétection. 

- Avoir le certificat de formation en ligne sur le CES serait un atout.

5. Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé
comme suit :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le

Ministre de l’Energie, des Mines et des Carrières ;
 Un curriculum vitae détaillé avec les références sur l’expérience en

lien avec la présente mission (la liste des missions similaires réal-
isées par le consultant comportant les adresses complètes des
commanditaires et de leurs responsables à contacter en cas de
besoins) ;

 Les copies légalisées du/des diplômes ;
 Les copies des documents justifiants les expériences antérieures

en tant que consultant au cours de cinq (05) dernières années
(attestation de travail, certificat de travail, contrat de prestation de
services ou tout autres documents attestant de / des expériences
antérieures ;

 Toutes autres informations permettant d’évaluer la capacité tech-
nique du consultant.

6. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection
de consultant individuel en accord avec les procédures définies dans le
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le Financement de Projets d’Investissement de juillet 2016, révisé en
Novembre 2017 et en août 2018, affiché sur le site à l’adresse
www.worldbank.org/procurement .

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures
30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15
heures 30 minutes : Direction des marchés publics du Ministère de l’én-
ergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des
mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada
N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52 / 53.
Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

8. Les manifestations d’intérêt portant sur l’enveloppe la mention
« Réalisation de la notice d’impact environnemental et social (NIES) du
sous projet de construction d’un entrepôt sous douane au port sec mul-
timodal de Ouagadougou », seront reçues par courrier à l’adresse ci-
dessus au plus tard le17/10/2024 à 09 heure 00 mn TU.

• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par courri-
er physique : Secrétariat de la Direction des marchés publics du
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sis au Bureau des
Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada
N’Gourma.

Le Directeur des Marchés Publics

P/le Directeur en mission, le chef de service des marchés 

de Fournitures et Prestations Courantes  

 Amidou SAWADOGO

Officier de l’Ordre de Mérite                                                                

Prestations intellectuelles
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Prestations intellectuelles

FOCUS SAHEL DEVELOPMENT

SUIVI-CONTROLE ET COORDINATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TRAVAUX 

DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT R+4 AVEC DALLE ACCESSIBLE AU PROFIT 

DE LA CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES (CARFO)

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024-00008/FSD/CARFO/DT du 27 septembre 2024

Financement : Budget CARFO, exercice 2024

1. Focus Sahel Development, en sa qualité de Maitre d’ouvrage délégué, pour le compte de la Caisse Autonome de Retraite des
Fonctionnaires (CARFO) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la sélection de cabinets d’ingénierie afin de réaliser « le suivi-contrôle
et coordination des travaux de construction d'un bâtiment R+4 avec dalle accessible au profit de la Caisse Autonome de Retraite des
Fonctionnaires (CARFO) ».

2. Les services du consultant comprennent :
Le suivi-contrôle et coordination des travaux de construction d'un bâtiment R+4 avec dalle accessible au profit de la Caisse Autonome de Retraite
des Fonctionnaires (CARFO).

Le délai d’exécution de la mission du consultant est de treize (13) mois. 
Le consultant qui sera retenu aura pour mission de :

 Préparer et organiser la remise de site à la disposition de l’entreprise ;
 Organiser, coordonner et superviser les travaux de construction en collaboration avec toutes les parties prenantes pour assurer la réali-
sation d’infrastructure de qualités ;
 Veiller au respect strict du calendrier des travaux ;
 Veiller à ce que les travaux soient exécutés conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) et suivant les règles de
l’art ;
 Proposer d’éventuelles solutions par rapport aux difficultés d’exécution ;
 Certifier les travaux conformément aux normes techniques, des résultats de l’étude du LNBTP et participer à leurs réceptions ; 
 Assurer le suivi à pied d’œuvre de l’exécution des travaux et fournir périodiquement des rapports d’exécutions ;
 Elaborer les rapports d’avancement des travaux ;
 Accomplir tous les actes afférents à ses attributions.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés (agrément technique, attestation d’inscription à l’ordre professionnel) pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :

 Le domaine des activités du candidat, 
 Le nombre d’années d’expérience,
 Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations,  
 Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (2023, 2022, 2021).

NB : Joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de

validation. 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

6. Une liste d’au moins six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie. Les candi-
dats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. 

7. Un candidat sera retenu par selon la méthode de sélection qualité technique. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs com-
pétences. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Focus Sahel Development à Ouaga 2000 vers la CNAMU, info@focusaheldev.com, Tél : 00226 25 41 14 02/ 61 79 93 13 / 62 57 57 62 de 08
heures à 12 heures 30 et de 13 h 30 à 17 heures.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus au plus tard le mercredi 16 octobre 2024 à 9 heures 00 mn en
un (1) original et deux (02) copies. 

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Mariam TRAORE

ADMINISTRATEUR DE FSD 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-005/ RCSD/PBZG/CKYO/M

Financement : ressources transférées de l’Etat (MENAPLN,) 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Kayao.

1. La commune de Kayao dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires
au profit de la circonscription d’éducation de base de la commune de
Kayao tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique acquisition de fournitures scolaires
au profit des circonscriptions d’éducation de base de Kayao.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la mairie de Kayao.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la personne respon-
sable des marchés de la mairie de Kayao Téléphone : 76 07 36 85 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA à la perception de Saponé. En cas d’envoi par la poste

ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la person-
ne responsable des marchés, avant le 14/10/2024 à 09 heures 00

minute L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8-Le montant prévisionnel de l’enveloppe financière est de dix millions
six cent cinquante un mille six cent dix-sept (10 651 617) FCFA TTC. 

Le Président de la Commission Communale

D’Attribution des Marchés

Bernard D. NIKIEMA

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32 à 34

* Marchés de Travaux P. 35 à 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 45 & 46

REGION DU CENTRE-SUD

ACQUISITION DE FOURNITURES  SCOLAIRES AU PROFIT DE LA CIRCONSCRIPTION

D’EDUCATION DE  BASE DE KAYAO
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-006/ RCSD/PBZG/CKYO/M

Financement : ressources transférées MENAPLN (lot 1) et ADCT (lot 2), 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Kayao.

1. La commune de Kayao dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et outillages scolaires au profit du CEG de Sancé (lot 1) et de l’école primaire de
Goumogho (lot 2) commune de Kayao tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en deux (02) lots : 
Lot 1 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit du CEG de Sancé 
Lot 2 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de l’école primaire de Goumogho.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder :
-  30 jours pour le lot 1
- 30 jours pour le lot 2

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la mairie de Kayao.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne respons-
able des marchés de la mairie de Kayao Téléphone : 76 07 36 85 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA (Lot 1) et (10 000 francs CFA (Lot 2) à la perception de Saponé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA (lot 1) et cent vingt mille (120 000) francs CFA (Lot 2) devront par-
venir ou être remises à l’adresse de la personne responsable des marchés, avant le 14/10/2024 à 09 heures 00 minute L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le Candida
t.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

8-Le montant prévisionnel des enveloppes financières sont de : 

- Lot 1 : Dix millions (10 000 000) FCFA TTC. 

- Lot 2 : Quatre millions deux cent soixante-dix-sept mille neuf cent soixante-seize (4 277 976) FCA TTC.

Le Président de la Commission Communale D’Attribution des Marchés

Bernard D. NIKIEMA

REGION DU CENTRE-SUD

ACQUISITION DE MATERIELS ET OUTILLAGES SCOLAIRES AU PROFIT DU CEG DE SANCE

(LOT 1) ET DE L’ECOLE PRIMAIRE DE GOUMOGHO (LOT 2)

Fournitures et Services courants
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DEMANDE DE PRIX 

N°2024-011/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1- La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’effets d'habillement au profit de la police munic-
ipale de Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en lot unique :
Acquisition d’effets d'habillement au profit de la police municipale de Gaoua pour un montant prévisionnel de deux millions quatre cent trente mille
(2 430 000) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au bureau de la personne responsable des marchés de la commune urbaine de Gaoua, Étage/Numéro de bureau : Bâtiment en pierres tail-
lées situé à gauche à l’entrée de la mairie de Gaoua, Tél : (+226) 20 97 69 59, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

3- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA
auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. 

4- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de soixante-douze mille neuf cents (72 900) francs CFA et devront parvenir ou être remises
auprès de la Personne responsable des marchés, avant le 08/10/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

5- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

Président de la Commission

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition d’effets d'habillement au profit de la police municipale de Gaoua
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Achèvement des travaux de réalisation de

04 Salles de classe au lycée départemental

de Bondoukuy 

Construction  de trois(03) salles de classe +une

salle de profs  (électrifiés) +trois  (03) blocs de

latrines  à Gnamiadougou au profit de la com-

mune de Soubakaniédougou.

REGION DE LA BOUCLE DE MOUHOUN

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2024 -01 /RBMH/PMHN/COBDK/SG/PRM

Financement : FMDL GESTION 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion (2024), de la  Commune de Bondoukuy.

La Commune de Bondoukuy lance une demande de prix ayant
pour objet : l’achèvement des travaux de réalisation de réalisation de 4
Salles de classe au lycée départemental de Bondoukuy Les travaux
seront financés par le FMDL Gestion 2024

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés : Agrément B en cours de validité cou-
vrant la Région de la Boucle du Mouhoun   pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration c’est à dire, disposer des pièces suivantes en cours de
validité :
 une attestation de situation fiscale ;
 une attestation de situation cotisante ;
 une attestation de non engagement Trésor Public ;
 une attestation de la direction chargée de la réglementation du
travail et des lois sociales.
 un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout
autre extrait de registre professionnel ;
 une attestation de non faillite, valable pour trois (03) mois Les
travaux se décomposent en  lot unique. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de Monsieur TIAHO M. Barthélemy, Personne
Responsable des Marchés ou appeler au 70 95 25 98/55 80 24 32.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Bondoukuy auprès
de la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA à la
Régie de recettes de la Mairie de Bondoukuy. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02)  copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent vingt-neuf
mille huit cent cinquante-huit (529 858) francs CFA  devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Mairie, avant le 14/10/202 à 9h

00__heures GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.
Le montant prévisionnel pour la suite des travaux est de : dix-sept millions
six cent soixante un mille neuf cent trente-neuf (17 661 939) francs CFA
TTC

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CCAM

Mayiba Barthélemy TIAHO

Technicien Supérieur en Maitrise d’Ouvrage Publique

Avis de demande de prix 

N°2024-003/RCAS/PCMO/CSBK/CCAM du 28 Aout 2024   

Financement : MENAPLN, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de
Soubakaniédougou.

1. La commune de Soubakaniédougou lance une demande de
prix ayant pour objet : construction  de trois (03) salles de classe +une
salle de profs (électrifiés) +  trois  (03) blocs de latrines  à
Gnamiadougou au profit de la commune de Soubakaniédougou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées d’un agrément B1 couvrant la
région des cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique :

Lot unique : construction de  trois(03) salles de classe + salle de profs(
électrifiées) +  trois (03) blocs de latrines   à Gnamiadougou au profit de
la commune de Soubakaniédougou (38 133 048) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante  (60)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat Général de la mairie
de Soubakaniédougou tel : 75548312
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la
mairie de Soubakaniédougou et moyennant paiement à la Perception
de Soubakaniédougou d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA.

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1000
000) de francs CFA devra parvenir ou être remises à la mairie de
Soubakaniédougou avant le 14/10/2024 à 09 heures 00 minutes.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La personne responsable des marchés

NIKIEMA Raphaël

Adjoint Administratif 

REGION DES CASCADES
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Avis de demande de prix N°2024/04/CO/ADEU/DG/SCP
Autorité contractante : Madame la Directrice Générale de l’ADEU

Financement : Budget ADEU, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2024, de l’ADEU.

L’ADEU lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de raccordement du forage aux installations du marché Rood Woko et l’installa-
tion équipements solaires au marché de Pag la Yiri et à Nabi Yaar tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
 Lot 1 : travaux de raccordement du forage aux installations du marché Rood Woko ;

Le budget prévisionnel est de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA TTC.
 Lot 2 : travaux d’installation équipements solaires au marché de Pag la Yiri et à Nabi Yaar.

Le budget prévisionnel est de trois millions cent quatre-vingt-dix mille (3 190 000) francs CFA TTC.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour le lot 1 et trente (30) jours pour le lot 2.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de l’ADEU sis Rue du Conseil Économique et Sociale, secteur 02 - 01 BP 5373 Ouagadougou 01, Téléphone : (226) 25 33 10
12 / 25 31 77 95

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service de la commande
publique de l’ADEU sise Rue du Conseil Économique et Sociale, secteur 02 - 01 BP 5373 Ouagadougou 01, Téléphone :(226) 25 33 10 12 / 25
31 77 95 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) Francs
CFA pour les lot 2 auprès de la caissière de l’ADEU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5.  Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA  pour le lot 1 et quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat  de l’ADEU sis Rue du Conseil Économique et Social, secteur 02 - 01 BP 5373
Ouagadougou 01, Téléphone: (226) 25 33 10 12 / 25 31 77 95, avant le 14/10/2024 à 9 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

GAMPENE Issaka

Travaux

AGENCE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE URBAIN (ADEU) 

Travaux de raccordement du forage aux installations du marché Rood Woko et l’installa-

tion équipements solaires au marché de Pag la Yiri et à Nabi Yaar.



37
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3980 - Jeudi 03 Octobre 2024

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

REHABILITATION DE LA PREFECTURE DE KAYAO AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO

(lot 1) ET LA REFECTION DES BOUTIQUES DE RUE DE GOUMSIN AU PROFIT DE LA  COM-

MUNE DE KAYAO ( lot 2 ). 

Avis de demande de prix 
N°2024-010/RCSD/PBZG/CKYO/M du 08 août 2024 

BUDGET COMMUNAL, gestion 2022.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de KAYAO, dans la
province du Bazèga, Région du Centre-Sud.

1. La commune de Kayao lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix :
Lot 1 : Fonds propres, Gestion 2024 ;
Lot 2 : Fonds propres, Gestion 2024 ;

2-La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (catégorie B1 minimum pour les travaux de
bâtiments pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots :

LOT 1 : LA REHABILITATION DE LA PREFECTURE DE KAYAO AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO,

LOT 2 : LA REFECTION DES BOUTIQUES DE RUE DE GOUMSIN AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3-Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
-LOT 1 : Quarante cinq (45) jours ;
-LOT 2 : Trente  (30) jours 

4-Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la mairie de Kayao : 76 07 36 85/72 12 73 28 tous les jours ouvrables à partir de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute.

5-Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Kayao et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2 à la perception
de Saponé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6-Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1 et soixante mille (60 000) FCFA pour le lot 2, devront
parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés de la commune de Kayao, avant le 14/10/2024 à 09 heures 00minute .
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

8-Les montants des enveloppes financières sont :
LOT 1 : LA REHABILITATION DE LA PREFECTURE DE KAYAO AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO : Onze millions cinq cent mille (11
500 000) FCFA TTC

LOT 2 : LA REFECTION DES BOUTIQUES DE RUE DE GOUMSIN AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO: Deux millions trois cent dix-sept
mille six cent cinquante-neuf (2 317 659) FCFA  TTC

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Bernard D. NIKIEMA 
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Travaux

RGION DU CENTRE - EST

TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX (02) FORAGES COMMUNAUTAIRES, TOUS POSITIFS

ET EQUIPES CHACUN D’UNE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A FOTTIGUE ET AU

SECTEUR 5, AU PROFIT DES PDI DE LA COMMUNE DE BITTOU 

Avis de demande de prix

n° 2024-02/RCES/PBLG/CBTT du 20 Septembre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources du PREGOLS), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Article 234, Paragraphe 2340

Budget prévisionnel : Lot unique : 12 000 000 de francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Bittou.

1. La commune de Bittou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation de deux (02) forages communautaires, tous
positifs et équipés chacun d’une pompe à motricité humaine à Fottigué et au Secteur 5, au profit des PDI de la commune de Bittou. Les travaux
seront financés par le budget communal sur les ressources du PREGOLS.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément tech-
nique Fn1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en un lot unique intitulé comme suit : travaux de réalisation de deux (02) forages communautaires, tous positifs et
équipés chacun d’une pompe à motricité humaine à Fottigué et au Secteur 5, au profit des PDI de la commune de Bittou.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la Mairie de Bittou BP 02, Tél : 78_48_84_05; tous les jours ouvrables
de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés publics de la Mairie de Bittou, sur présentation d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non
remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de la Perception de Bittou. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés publics de la mairie de Bittou, BP 02; Tél : 78_48_84_05, au plus tard le 14/10/2024 à neuf (09) heures,

Temps universel..

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’attribution des marchés

Issa NARE

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales



39
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3980 - Jeudi 03 Octobre 2024

RGION DU CENTRE - EST

TRAVAUX DE REALISATION D'UNE MINI-AEP A BELAYERLA, 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BITTOU 

Travaux

Avis de demande de prix 

n° 2024-01/RCES/PBLG/CBTT du 20 Septembre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources transférées du MEEA), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Article 234, Paragraphe 2340

Budget prévisionnel : Lot unique : 43 500 000 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Bittou.

1. La commune de Bittou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation d'une mini-AEP à Bélayerla, au profit de la
commune de Bittou. Les travaux seront financés par le budget communal sur les ressources transférées du MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément tech-
nique U1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en un lot unique intitulé comme suit : travaux de réalisation d'une mini-AEP à Bélayerla, au profit de la commune de
Bittou 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la Mairie de Bittou BP 02, Tél : 78_48_84_05; tous les jours ouvrables
de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés publics de la Mairie de Bittou, sur présentation d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non
remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la Perception de Bittou. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) de francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés publics de la mairie de Bittou, BP 02; Tél : 78_48_84_05, au plus tard le 15/10/2024 à neuf (09) heures,

Temps universel.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’attribution des marchés

I s s a   N A R E

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales
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Construction d’un bâtiment administratif 

au profit de la Commune de Réo

Travaux de construction de deux (2)

guérites au profit de la commune urbaine

de Gaoua

REGION DU CENTRE OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

DEMANDE DE PRIX 

N°2024-014/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : travaux de construction de deux (2) guérites au prof-
it de la commune urbaine de Gaoua.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de caté-
gorie B1 « minimum » pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en :
Lot 1 : travaux de construction d’une Guérite à la police municipale de
Gaoua pour un montant prévisionnel de deux millions neuf cent soix-
ante-seize mille (2 976 000) francs CFA TTC ;
Lot 2 : travaux de construction d’une Guérite à la Mairie de Gaoua pour
un montant prévisionnel de trois millions six cent cinquante-neuf mille
sept cent soixante-dix-huit (3 659 778) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
pour chacun des lots (lot 1 et lot 2).

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs
CFA pour chacun des lots (lot 1 et lot 2) auprès de la trésorerie
régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-vingt
mille (80 000) francs CFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) francs CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises, avant le 08/10/2024,

à___09__heures.00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 

N°2024-01/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DABF/PRM du 26 Août 2024

Financement : Budget Communal + PREGOLS ADCT gestion

2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024 de la Commune de REO. 

1. La Commune de REO lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés ayant l’agrément B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique et portent sur la Construction d’un
bâtiment d’archivage au profit de la Mairie de Réo à un montant prévi-
sionnel de onze million huit cent soixante-quinze mille (11 875 000) F
CFA TTC.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne responsable des marchés ou
en appelant tous les jours ouvrables au 72 95 73 88. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la Trésorerie Principal de
REO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois-cent
cinquante mille (350 000) F CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Mairie de REO avant le 14/10/2024 à 09 heures 00 TU

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Basile GUEL 
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Travaux de traitements des points à temps

sur route bitumée.

REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

DEMANDE DE PRIX

N°2024-012/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM 

du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : travaux de traitements des points à temps sur route
bitumée

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de
Catégorie T2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en : 
Lot unique : travaux de traitements des points à temps sur route
bitumée pour un montant prévisionnel est de : trente millions deux cent
vingt et un mille sept cent soixante (30 221 760) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-Ouest/Gaoua. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille
(900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises, avant le

08/10/2024, à___09__heures.00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

DEMANDE DE PRIX 

N°2024-08/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de
Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : pour des travaux supplémentaires de réalisation
d’aire de stationnement 2ème phase dans la commune urbaine de
Gaoua 

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de
Catégorie T2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en : 
Lot unique : travaux supplémentaires de réalisation d’aire de station-
nement 2ème phase dans la commune urbaine de Gaoua pour un mon-
tant prévisionnel est de : onze millions cinq cent vingt mille (11 520 000)
francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quar-
ante cinq mille (345 000) francs CFA devront parvenir ou être remises,
avant le 08/10/2024, à___09__heures.00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux supplémentaires de réalisation

d’aire de stationnement 2ème phase 

dans la commune urbaine de Gaoua
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Travaux de construction d’une salle

d'archive à la Mairie de Gaoua

Travaux d’électrification solaire de rues

dans la commune urbaine de Gaoua

REGION DU SUD-OUEST

Travaux

DEMANDE DE PRIX 

N°2024-013/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : travaux de construction d’une salle d'archive à la
Mairie de Gaoua.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de caté-
gorie B1 « minimum » pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en :
Lot unique : travaux de construction d’une salle d'archive à la Mairie de
Gaoua pour un montant prévisionnel de neuf millions cent vingt mille (9
120 000) francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) jours.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent soix-
ante-treize mille six cents (273 600) francs CFA devront parvenir ou être
remises, avant le 08/10/2024, à___09__heures.00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
Gaoua, le 20 septembre 2024             

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

DEMANDE DE PRIX 

N°2024-10/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 SEPTEMBRE

2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : travaux d’électrification solaire de rues dans la com-
mune urbaine de Gaoua.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les travaux se décomposent en lot unique pour des travaux d’électrifi-
cation solaire de rues dans la commune urbaine de Gaoua pour un
montant prévisionnel de quarante million deux cent quarante cinq mille
trente (40 245 030) francs cfa TTC.

8. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

9. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

10. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 62 40 54 86 / 66 84 94 08 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-
ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

11. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million
deux cent sept mille (1 207 000) francs CFA devra parvenir ou être
remises, avant le 08/10/2024  à___09__heures.00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

REGION DU SUD-OUEST
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Travaux de construction de trois salles de class-

es + latrine à 3 postes à l’école Chefferie A dans

la commune urbaine de Gaoua

Réalisation de six (06) forages positifs au

profit de la Commune urbaine de Gaoua

REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

DEMANDE DE PRIX

N°2024-03/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet : travaux de construction de trois salles de classes +
latrine à 3 postes à l’école Chefferie A commune urbaine de Gaoua

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de caté-
gorie B1 « minimum » pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en :
Lot unique : travaux de construction de trois salles de classes + latrine

à 3 postes à l’école Chefferie A dans la commune urbaine de Gaoua
pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions neuf cent vingt mille
(25 920 000) francs CFA TTC. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensem-
ble des lots.          Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent soix-
ante-dix-sept mille six cents (777 600) francs CFA devront parvenir ou
être remises, avant le 08/10/2024, à 09 heures.00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Demande de prix 

N° 2024-09/ RSUO/P.PON/CU-G/M/CAB/PRM 

du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des   marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation de six (06) forages positifs au profit de la
Commune urbaine de Gaoua. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de
Catégorie Fn1 minimum pour chacun des lots (lot 1 et lot 2) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (2) lots répartis comme suit :
lot 1: travaux de réalisation de trois (03) forages positifs au profit  de la
Commune urbaine de Gaoua pour un montant prévisionnel est de :
quinze millions huit cent quarante mille (15 840 000) francs CFA TTC ;.
lot 2: travaux de réalisation de trois (03) forages positifs au profit  de la
Commune urbaine de Gaoua pour un montant prévisionnel est de :
quinze millions huit cent quarante mille (15 840 000) francs CFA TTC 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chacun des lots (lot 1 et lot 2).

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
de la commune urbaine de Gaoua / Tél : 62 40 54 86/66 84 94 08.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de Gaoua, moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun
des lots (lot 1 et lot 2) auprès de la trésorerie régionale du Sud-
ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent
soixante-quinze mille deux cents (475 200) francs CFA pour chacun des
lots (lot 1 et lot 2) devront parvenir ou être remises, avant le 08/10/2024

à___09__heures.00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

  Christian BADO

Administrateur Civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Réalisation d’un mini Adduction d’Eau

Potable (AEPS) à Tiarkiro dans 

la commune de Nako

Travaux de construction d’un Magasin 

à la Mairie de Gaoua

REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2024-05/RSUO/P.PON/C-NAK du 05 août 2024

Financement : Budget communal de Nako, 

Gestion 2024 à travers les ressources financières transférées aux

communes 

dans le domaine de l’Eau Potable et de l’Assainissement 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Nako.

8. La commune de Nako lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation d’un mini Adduction d’Eau Potable (AEP) à Tiarkiro
dans la commune de Nako, province du poni, région du Sud-Ouest.

9. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de caté-
gorie U1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés en un lot unique avec un budget prévision-
nel de vingt et huit millions cinq cent soixante dix  mille six cent (28 570
600) francs CFA TTC.

10. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante et cinq
(45) jours.

11. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de la commune de Nako.

12. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix chez Monsieur OUE-
DRAOGO Nongabamba personne responsable des marchés de la com-
mune Nako tel : 76 79 10 71 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la perception de
Nako. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

13. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la mairie de Nako, avant le 08/10/2024, à 09 heures 00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

14. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Nongabamba OUEDRAOGO

Adjoint Administratif 

DEMANDE DE PRIX 

N°2024-06/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 20 septembre 2024 

Financement : Budget communal, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix ayant
pour objet : Travaux de construction d’un Magasin à la Mairie de Gaoua.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales ayant un agrément technique de catégorie B1 «
minimum » pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en :
Lot unique : travaux de construction d’un Magasin à la Mairie de Gaoua
pour un montant prévisionnel de huit millions six cent quarante mille (8
640 000) francs CFA TTC. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensem-
ble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots,
ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la personne responsable des marchés de la com-
mune urbaine de Gaoua.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande au bureau de la Personne
responsable des marchés de Gaoua, Tél : 66 84 94 08 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
cinquante-neuf mille deux cents (259 200) francs CFA devront parvenir
ou être remises, avant le 08/10/2024, à 09 heures.00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 Christian BADO

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2024-02/RCEN/CR/SG/PRM DU 26 SEPTEMBRE 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le Conseil Régional du Centre souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données additive de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotations et de consultation de consultants dans les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises (personnes physiques ou morales) à jour vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Le Conseil Régional du Centre rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité et devront produire au même titre un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Centre indiquant le lot et le
domaine d’activités du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète (un contact téléphonique permanent), sa situation géographique,
ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ou le CV pour les personnes physiques ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent un tel document ;

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6- Un certificat de Non faillite ;

7- Une attestation de Situation fiscale en cours de validité ;

8- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de la constitution de base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » à la Personne Responsable des
Marchés du Conseil Régional du Centre sis au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche, Tél : 70 76 06 11, au plus tard le 09/10/2024
à 09 heures GMT.

NB : L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission Régionale d’attribution des marchés

Aboubacar ZONGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEE ADDITIVE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES

DU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-02/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 27/09/2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Conseil Burkinabè de l’Anacarde
(CBA), exercice budgétaire 2024.

2. Les services se décomposent en deux (02) lots. Les prestations consistent de manière générale à :

 Lot1 : Suivi contrôle des Travaux de Construction de magasins et latrines à MATOURKOU, ORODARA, KOLOKO au profit du CBA ;
 Lot2 : Suivi contrôle des Travaux de Construction de magasins et latrines à PERIGBAN, BATIE et LEO au profit du CBA. 

De façon spécifique, il s’agira pour chaque lot de :
 D’installer les entreprises sur le chantier ;
 Assurer le suivi et le contrôle permanent des travaux ;
 Etablir tous les rapports de suivi (mensuel, ad-hoc, final) nécessaires à la bonne information du maître d’ouvrage ;
 Organiser les opérations de pré-réception, de réception provisoire et définitive des travaux sous la Direction du CBA ;
 Fournir les conseils et appui nécessaires au maitre d’ouvrage en vue de défendre au mieux ses intérêt.

Le délai d’exécution est de soixante (60) jours calendaires pour chaque lot.

3. Les candidats intéressés et disposant d’un agrément technique en génie civile ou en architecture sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour fournir les services. Ils peuvent retirer
gratuitement les termes de référence (TDR) au secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, 3ème étage, rue Guillaume OUE-
DRAOGO, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Pour chacun des lots, Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la présentation et l’organisation du candidat (10 points) ;
- le nombre d’année d’expérience du candidat (15 points, soit 3 points par année d’expérience) ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cours des cinq (5) dernières années ; le candidat, pour ce
faire, doit obligatoirement fournir les copies des pages de garde et de signatures des marchés ainsi que les attestations de bonne exécution ou
les rapports/PV de validation (75 points, soit 5 points par mission similaire dûment justifiée). 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les can-
didats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences. Chaque groupement de cabinets doit obligatoirement fournir un accord ou un proto-
cole d’accord de groupement.

6. Les trois (3) candidats les plus qualifiés et expérimentés seront retenus pour chaque lot. Seuls ces derniers seront invités à remettre chacun
une proposition technique et une proposition financière. A l’issue de l’évaluation des propositions techniques et financières, le candidat dont la
proposition financière est évaluée la moins disante et ayant obtenu le score technique minimum exigé sera invité à négocier le marché pour le lot
concerné.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante :
Personne Responsable des Marchés (PRM) du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA) ou appeler au 20 98 13 23/ 20 98 23 23, tous les jours et
aux heures ouvrables.

8. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française, doivent être déposées sous plis fermés à l’adresse ci-après : siège du CBA à
Bobo-Dioulasso, secrétariat de la Direction Générale, au 3ème étage, rue Guillaume OUEDRAOGO, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 au plus tard
le 17/10/2024 à 09 heures 00 TU.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Prestations intellectuelles

CONSEIL BURKINABE DE L’ANACARDE

Recrutement d’un cabinet ou d’un groupement de cabinets pour le Suivi contrôle des

Travaux de Construction de magasins et latrines à MATOURKOU et cinq (05) autres zones

de production au profit du CBA.



La célérité dans la transparence


